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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les parents des élèves concernés sont informés de l’organisation de ce service d’accueil
par voie d’affichage au moins vingt quatre heures avant le début de la grève. »
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Le but est ici d’informer les parents d’élèves de l’organisation adoptée en cas de grève du
personnel éducatif


